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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 19 BIS, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa du I de l’article 41-1-2 du code de procédure pénale, les mots : « pour les délits 
prévus aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts et leur blanchiment, ainsi que pour des 
infractions connexes, » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI propose de revenir sur l’extension de la convention judiciaire 
d’intérêt public aux faits de fraude fiscale, extension mise en place sous Macron en 2018.

Alors que les gouvernements libéraux instrumentalisent à dessein les montants récupérés dans le 
cadre de conventions judiciaire d’intérêt public, ils oublient opportunément de préciser qu’il s’agit 
d’accord à l’amiable réalisés pour permettre à une multinationale prises la main dans le sac d’éviter 
le paiement de l’impôt dû et des pénalités assorties.
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Dans le scandale de la Danske Bank, ce n’est pas moins de 200 milliards d’euros de flux suspects 
qui ont été détectés entre 2007 et 2015. Suite au travail acharné du renseignement fiscal, l’affaire 
s’est terminée en queue de poisson : la Danske Bank a accepté de verser quelque 6,3 millions 
d’euros pour éviter toute poursuite, soit 0,003 % des montants suspectés. Combien parmi ces 
montants ont effectivement été soustrait au financement de nos services publics ? Nous ne le 
saurons jamais, faute d’instruction judiciaire, évitée pour un montant dérisoire. Merci Macron.

En plus de cela, dans la nécessité de poursuivre les fraudeurs fiscaux, il n’y a pas que l’objectif de 
récupérer des milliards, mais aussi de garantir et améliorer le consentement à l’impôt que Macron a 
tant abîmé. L’impunité des fraudeurs fiscaux révolte les citoyennes et les citoyens. Avec des formes 
de justice dérogatoire ce qui est le cas lors d’une convention judiciaire d’intérêt public sans 
reconnaissance de culpabilité, on détricote la confiance en la justice et le consentement à l’impôt.

De plus, il s’agit très clairement d’une remise en cause de l’égalité devant la Loi, qui est pourtant un 
principe garanti par la Constitution et la Déclaration des droits de 1789. Il est inacceptable que 
certains doivent respecter la loi à la lettre – et sont punis dans le cas contraire – tant dis que d’autres 
négocient leurs amendes avec les autorités. Or, la Volonté générale exprimée par les représentants 
du peuple ne se négocient pas, et nul n’est censé ignorer la Loi !

C’est pourquoi nous proposons de supprimer la possibilité d’avoir recours à de tels arrangements en 
matière de fraude fiscale.


